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CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE  
SUR LA CONVENTION MÉDICRIME
Convention du Conseil de l’Europe sur la contrefaçon  

des produits médicaux et les infractions similaires  
menaçant la santé publique

OBJECTIFS DE LA CONFÉRENCE

33 Sensibiliser les parlementaires à la 
problématique de la contrefaçon des produits 
médicaux et des infractions similaires et à 
leur impact négatif sur la santé publique
33 Présenter la portée et les objectifs de la 
Convention MÉDICRIME aux parlementaires 
et aux autres acteurs concernés
33 Sensibiliser les parlementaires à l’importance 
de la ratification de la Convention MÉDICRIME, 
sur la base d’un débat ouvert entre tous 
les acteurs concernés, y compris les 
organisations internationales et les ONG
33 Échanger les bonnes pratiques pour stimuler 
les actions législatives et politiques en vue de 
la ratification de la Convention MÉDICRIME
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La conférence est organisée par la 
commission des questions sociales,  
de la santé et du développement durable 
de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de 
l’Europe, en coopération avec la Direction 
générale Droits de l’homme et État de 
droit (DGI) et la Direction européenne 
de la qualité du médicament & soins de 
santé (EDQM) du Conseil de l’Europe.

www.assembly.coe.int



10h30	 Discussion

11 h 00	 Pause-café

11 h 30	� Produits médicaux contrefaits : 
un phénomène croissant dans 
le contexte de la criminalité 
organisée transnationale

	 �M. Carlos María Romeo Casabona, 
Professeur de droit pénal, Directeur 
de la Chaire interuniversitaire 
de droit et du génome humain, 
Université de Deusto et Université 
du Pays Basque, Espagne

11 h 45	� La valeur ajoutée de la Convention 
MÉDICRIME pour la santé publique

	� M. Bernard Marquet, ancien membre 
de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe (APCE), rapporteur 
de l’APCE sur « La qualité des 
médicaments en Europe », Monaco 

12 h 00	 	Discussion

12 h 30	 Photo de groupe

12 h 45	 Déjeuner

14 h 30	 �Exemples de bonnes pratiques 
dans la lutte contre la contrefaçon 
de produits médicaux et les 
infractions similaires

	 �M. Domenico Di Giorgio, Directeur 
du Bureau pour la qualité des produits 
et la contrefaçon, Agence italienne 
des médicaments (AIFA), Italie

14 h 45	 �La coopération internationale 
dans les affaires de contrefaçon

	 �Mme María Poza Cisneros, magistrate 
du siège, adjointe au membre 
national de l’Espagne, EUROJUST

15 h 00	 Discussion

15 h 30	 Pause-café

15 h 50	� Comment surmonter les obstacles 
dans le processus de ratification

33 M. Sidiki Cissé, vice‑président 
de la commission de la santé de 
l’Assemblée nationale de Guinée
33 Mme Claude Chirac, vice‑présidente 
de la Fondation Chirac, France

16 h 10	 Discussion

16 h 45	 �Conclusions 

	� M. Valeriu Ghiletchi,  
président de la commission des 
questions sociales, de la santé et 
du développement durable

17 h 00	 Fin de la réunion

PROGRAMME

9 h 00	 �Arrivée et enregistrement 
des participants

9 h 30	 Ouverture de la réunion par : 

33 	�M. Valeriu Ghiletchi, président de la 
commission des questions sociales, de 
la santé et du développement durable
33 M. Jan Kleijssen, directeur, Direction 
de la société de l’information et de 
la lutte contre la criminalité, DGI
33 M. François-Xavier LERY, chef de 
section soins pharmaceutiques, 
protection de la santé des 
consommateurs et activités 
d’anti-contrefaçon, EDQM

9 h 45	 �Présentation du Manuel 
pour les parlementaires

	 �Mme Ilise L. Feitshans, directrice 
exécutive du projet Work Health 
and Survival, Suisse et Etats-Unis

10 h 00	 Témoignage de victimes

	 �Mme Christiane Etévé-Mousset et 
Mme Catherine Petit, Association de 
défense des porteuses de prothèses 
de la marque P.I.P., France

10 h 15	 �Dommages pour la santé causés par 
la contrefaçon de produits médicaux 
et les infractions similaires en Europe

	 �M. Bastiaan Venhuis, Responsable 
scientifique, Institut national 
pour la santé publique et 
l’environnement (RIVM), Pays-Bas


